
Décentralisation  

Qui assurera demain les missions  

des Départements ? 

Après le “moins d'État”, 

c'est maintenant le 

“moins de services publics territoriaux” qui de-

vient l'alibi d'une réduction drastique des dépen-

ses publiques, sans mesurer l'impact catastrophi-

que que de telles mesures ne manqueront pas 

d'avoir sur les citoyens, mais également sur tous 

les territoires ruraux.  

 

▶Depuis l'acte I de la décentralisation en 1982, 

ce sont bien les Départements qui ont assuré l'es-

sentiel des missions sociales dont s'était délesté 

l'Etat. Les personnels ont été en contact direct 

avec la population pour assurer un rôle d'amor-

tisseur social en préservant une égalité et une 

équité de traitement pour l'accès de chacun aux 

prestations élémentaires et aux missions de pro-

tection : Aide Sociale à l'Enfance, Prestation liées 

au Handicap, Fonds de solidarité pour le Loge-

ment, Allocation pour les personnes âgées, Re-

venu de solidarité active... 

▶Sans tirer aucun bilan (au mépris des engage-

ments qui avaient été pris) de l'activité exercée 

et de la sauvegarde de ces missions par les per-

sonnels départementaux depuis 1984, le gouver-

nement recherche uniquement des économies 

financières, sans se soucier de la dégradation so-

ciale qu'entraînerait inéluctablement la dispari-

tion ou la gestion éclatée de telles missions es-

sentielles à la solidarité et à l'égalité des droits 

sur tous les territoires. Car au-delà de la dispari-

tion du cadre institutionnel des Conseils Géné-

raux, la seule question qui doit être posée est 

bien celle du bilan et donc du devenir de toutes 

leurs missions et des personnels qui les assurent 

au quotidien avec une implication, un profes-

sionnalisme et un dévouement exemplaires !  

 

▶Depuis 30 ans, malgré la baisse des compensa-

tions financières dues par l'État, ou le recul de 

celui-ci dans ses propres missions de complé-

ment (logement d'urgence, petite enfance, pro-

tection maternelle et infantile, politiques de pré-

vention sanitaire...), les personnels territoriaux  

confrontés maintenant dans nombre de dépar-

tements à des politiques d'austérité internes 

font face pour maintenir des services de qualité 

aux usagers.  

▶Dans le même temps, personne ne peut nier 

que le transfert de certaines missions hier mal 

assurées par l'Etat, a conduit des Départements 

à engager des actions d'ampleur pour les déve-

lopper au mieux de l'intérêt des populations 

(ainsi par exemple la reconstruction nécessaire 

de milliers de collèges industrialisés « légués » 

par l'Etat et faisant suite au dramatique incen-

die du collège Pailleron à Paris en 1973, qui 

avait fait vingt victimes dont seize enfants !) 

 

▶La FSU refuse donc, qu'en l'absence de tout 

bilan des actes précédents de 

« décentralisation » et de tout débat démocrati-

que, le gouvernement puisse annoncer une 

« disparition » pure et simple des Conseils Gé-

néraux. Si des réformes s'imposent, celles ci re-

lèvent avant tout d'avancées législatives et rè-

glementaires afin de moraliser la gestion des 

financements croisés autorisés par l'exercice de 

la clause générale de compétence, d'enrayer les 

phénomènes aggravés de clientélisme, de valo-

riser et de renforcer les statuts et la formation 

des personnels, d'accroître le pouvoir des ci-

toyens dans les départements et les régions 

(référendum, proportionnelle, parité etc..)  

 

▶La FSU défendra avec détermination et à 

tous les niveaux le devenir de toutes les mis-

sions essentielles confiées aux conseils généraux, 

ainsi que les 365 000 agents départementaux 

qui les assurent au quotidien avec efficacité.  
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